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PRÉAMBUtE

Le présent règlement intérieur est établi en âpplication de l'article 29 des statuts. ll complète ces derniers en traitant
les divers points non précisés dans les statuts.
ll a pour objet, avec les Statuts, de régir les relations de fonctionnement entre 2MT et les adhérents.

I. ADHÉ5IONS - RADIATIONS

1.1 Conditions d'adhésion

Article 1

Tout employeur dont l'entreprise ou l'établissement remplit les conditions fixées par les statuts au point de vue de
la situation géographique et de l'activité professionnelle exercée, doit adhérer à l'association en vue de l'application
de la santé au travail pour son personnel salarié.

Article 2

L'employeur s'engage, en signant le contrat d'adhésion, à respecter les obligatlons qui résultent :

- Des statuts
- Du règlement intérieu r
- Des prescriptions législatives et réglementaires auxquelles il est tenu de se conformer dans le domaine de

la santé et de la prévention au travail.

Article 3

Par ailleurs, l'association communique à l'adhérent les identifiants de connexion lui permettant d'accéder au Portail
adhérents de 2MT. Cet espace personnalisé et sécurisé lui permettra, entre autres, de mettre à jour ses effectifs
(entrée / sortie de salariés), effectuer sa déclaration annuelle d'effectif, consulter ou demander des rendez-vous
médicaux...).

L'adhésion est donnée sans limitation de durée, sauf si l'adhérent change de 5lREN, auquel cas une nouvelle
adhésion est demandée.
L'adhérent est tenu d'actualiser régulièrement ses coordonnées sur le portail adhérents de 2MT.
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Le Règlement intérieur et les Statuts sont également consultables sur le site internet de l'Association.

Dans le cadre du Règlement Général de la Protection des Données (RGPD), l'adhérent prend connaissance et
approuve l'ensemble des textes régissant la protection des données personnelles ainsi que les engagements de
2MT dans le recueil, le traitement, la protection et la conservation des données personnelles afin d'assurer le respect
de l'ensemble des dispositions légales et réglementaires relatives à la protectlon des données. Ces engagements
sont inclus dans l'annexe au présent règlement intérieur relative à la protection des données personnelles.

Après adhésion, l'association délivre à l'employeur un récépissé d'affiliation où sont précisés:
- La date d'effet de l'adhésion
- Le numéro d'adhérent
- Le nom du médecin du travail



1.2 ParticiDation aux frais d'o nisation et de fonctionnement

Article 4

Tout adhérent est tenu au paiement :

- D'un droit d'entrée
- Des cotisations appelées par l'association

Le droit d'entrée correspondant aux frais de dossier et le montant des cotisations sont fixés par le Conseil
d'administration. Les cotisations correspondent aux frais d'organisation de fonctionnement de I'association.

Les convocations aux visites médicales ne seront transmises à l'adhérent que lorsque l'ensemble des éléments
administratifs et réglementaires seront finalisés avec le service administratif, notamment Ie règlement des frais
d'adhésion et la cotisation annuelle.

Cas général

La cotisation appelée par 2MT est forfaitaire par salarié. Elle est due pour l'année N pour tout salarié figurant
à l'effectif de l'entreprise quel que soit le temps de travail et la nature du contrat de travail le liant à

l'entreprise

Cas spécifiques
Pour les catégories particulières de salariés ci-après, des cotisations forfaitaires spécifiques sont appliquees :

- Les saisonniers, les intérimaires et les salariés éloignés: la cotisation est redevable au rendez-vous
par l'employeur
Les travailleurs indépendants : un forfait annuel est appliqué

Article 8

Article 7

Les cotisations ont pour seul but d'assurer la couverture des frais de fonctionnement et les besoins d'investissement
de l'association, afin de satisfaire dans les meilleures conditions, aux obligations découlant des prescriptions
législatives et règlement sur la santé au travail.

L'appel à cotisation est adressé par le service administratif de l'association à chaque adhérent. ll indique la base de
calcul de cette cotisation, sa périodicité et son mode de paiement, chèque, prélèvement, virement, carte bleue ou
espèces.
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Article 5

Les cotisations sont dues chaque année au lerjanvier par les entreprises adhérentes.

Article 6

Les cotisations appelées par le service se distinguent selon les cas suivânts :

Les bases de calcul de la cotisation sont fixées par le conseil d'administration de façon à couvrir l'ensemble des frais
d'organisation et de fonctionnement de l'association.
Elles représentent un droit proportionnel au nombre de salariés inscrits à l'effectif le 3'1 décembre de chaque année.
La visite d'information et de prévention pour tout nouveau salarié dans l'entreprise ou première visite d'un salarié
embauché, est facturée en sus.

La cotisation annuelle est payée par salariés dont l'effectif est dûment déclaré chaque année par l'employeur via le

portail adhérent du service.



Le non-retour de la déclaration d'effectit conduit au calcul de la cotisation d'après l'effectif connu par 2MT l,année
n-1, disposition déterminée par le conseil d'administration.

Article 9

L'adhérent ne peut s'opposer au contrôle, par l'association, de l'exactitude des déclarations sur la base desquelles
le montant de la cotisation a été calculé, notamment par la présentation des déclarations fournies à l'URSSAF ou à
l'ad m inistration fiscale.
Dans le cas d'une cotisation due par un nouvel adhérent n'ayant pas de référence salariale sur la première année,
celle-ci sera calculée sur la base du minimum de cotisation par salarié présent à l'effectif.

Article 10

Outre les cotisations et droits d'entrée, l'association pourra également facturer à l'adhérent, selon des modalités
fixées en conseil d'administration, des dépenses engagées pour des enquêtes, des études spéciales, formations ou
toute offre de services complémentaires non prévues comme contrepartie mutualisée à l'adhésion.

Article 1 I

L'association pourra également facturer à l'adhérent et recouvrer les coûts des rendez-vous non honorés et non
excusés dont il est fait mention à l'article 33 du présent règlement intérieur. Chacun de ces rendez vous sera facturé
sur la base d'une cotisation minimale. Cette pénalité fera l'objet d'une facturation spéciale.

Article 12

En cas de non-règlement de sa cotisation à l'expiration du délai fixé, l'association met l'adhérent en demeure de
régulariser sa situation dans un délai de l5jours avec une ma.joration de 1O%.

Si la cotisation n'est pas acquittée dans les 3 mois de l'échéance, le conseil d'administration par son directeur, peut
prononcer à l'encontre du débiteur l'exclusion de l'association, avec préjudice du recouvrement par toute voie de
droit, des sommes restantes dues. Dans tous les cas, les frais de recouvrement resteront à la charge de l'adhérent.

A la ré adhésion, l'intégralité des sommes dues par l'adhérent devra être réglée, et la majoration sera portée à 50%
des sommes dues.

Article 14

En cas de cumul de non-paiement de la cotisation et de redressement judiciaire ou Iiquidation judiciaire, l'exclusion
est automatique, l'intéressé étant averti par lettre recommandée.

L'adhérent employeur qui entend démissionner doit en informer l'association par lettre recommandée avec avis de
réception moyennant le respect d'un préavis, au plus tard dans les six (6) premiers mois de l'exercice en cours, pour
être effective à compter du 1"'janvier de l'exercice suivant.
La radiation de l'employeur adhérent entraîne l'arrêt des prestations à compter de la date figurant sur la notification
adressée à l'employeur adhérent. L'intégralité des sommes restant dues est alors immédiatement exigible.

2MT ne saurait être tenue responsable des conséquences, tant pour l'employeur adhérent que pour ses salariés, de

l'absence éventuelle de service de santé au travail après la résiliation du contrat ou la radiation de l'employeur
adherent, quel qu en soit le motif.
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Article 1 3

1.3 Démission

Article 1 5



1.4 Radiation

Article 16

Le contrat est résilié de plein droit par 2[/T lorsque

Quel qu'en soit le motif, la radiation concerne toujours l'intégralité du contrat et donc l'ensemble des lieux de travail
couverts par le contrat.

Conformément à l'article 9 des statuts, Ia radiation peut être prononcée pour le non-paiement d'une facture à

l'expiration du délai prévu par la mise en demeure adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception.

Outre le cas visé à l'article 12 ci-dessus, la radiation peut être prononcée par le Conseil d'administration par la voie
de son directeu r.

La radiation est communiquée par lettre recommandée avec accusé de réception à l'encontre de l'adhérent qui, à

l'expiration du délai de 15 jours après mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception restée
infructueuse, persiste à ne pas respecter les dispositions des statuts ou du règlement intérieur, notamment:

- en refusant à l'association les informations nécessaires à l'exécution des obligations de la santé au travail.
- en s'opposant à la surveillance de l'hygiène et de la sécurité des lieux de travail, telle qu'elle est prévue par la

réglementation en vigueur ou en faisant obstacle au contrôle des éléments de calcul des cotisations.
- aux non-retours de l'appel annuel d'éléments de facturation, fausses déclarations quel qu'en soit le support,

lettre, demande d'adhésion, listes du personnel ...

non-retour des listes du personnel, absentéisme aux visites médicales, refus de laisser le médecin du travail
accéder aux lieux de travail

- non-respect des obligations d'information telles qu'elles résultent des dispositions législatives et
réglementaires du Code du Travail, actuelles et à venir et du présent règlement intérieur.

Une lettre de convocation sera adressée à l'adhérent par lettre recommandée avec accusé de réception

Cette convocation indiquera :

- Lâ date, l'heure et le lieu de la réunion, étant précisé qu'un délai de l0jours devra être respecté entre l'envoi
de la convocation et la date de l'entretien afin de laisser à l'adhérent le temps nécessaire pour assurer sa

défense,

- Les motifs de la convocation,

- Les sanctions encourues.

L'adhérent pourra être reçu par le Conseil d'Administration afin qu'il puisse fournir des explications.

Un courrier recommandé avec accusé de réception sera âdressé à l'adhérent afin de préciser la sanction retenue et

la date d'effet de celle-ci.
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. L'employeur n'emploie plus de personnel ;

. L'employeur cesse son activité ;

. L'employeur transfère son âctivité en dehors de la compétence géographique de 2MT;

. L'employeur cède son fonds de commerce ou le met en location-gérance;

. L'employeur est absorbé par une autre société;

. L'employeur est l'objet d'une procédure de liquidation judiciaire ;

. Le courrier adressé à l'employeur est retourné à 2MT avec les mentions "n'habite pas à l'adresse indiquée" ou
"parti sans laisser d'adresse".

Article 17

Préalablement au prononcé de la radiation, le Conseil d'Administration par son directeur, peut prendre connaissance
des explications de l'intéressé.



L'adhérent qui, sans motif valable, ne se présente pas à l'entretien est radié dans les mêmes conditions. La sanction
sera effective de plein droit.

ïout employeur adhérent à 2MT s'efforcera de résoudre à l'amiable les difficultés éventuelles qui résulteraient de
I'application des statuts ou du présent règlement intérieur
À défaut d'accord amiable, compétence expresse est attribuée aux Tribunaux dans le ressort desquels est situé le
siège social de 2MT.

Article 18

À compter de la date de radiation, notifiée par lettre recommandée avec avis de réception, l'employeur assume seul

l'entière responsabilité de l'application de la législation en santé au travail, information en est alors donnée à la
DEETS et au lÿédecin lnspecteur Territorial Antilles Guyane.

II. PRESTATIONS FOURNIES PAR tE SERVICE

Article 19

Dans le cadre d'une politique d'amélioration et de préservation de la santé au travail reposant sur la

pluridisciplinarité, l'association met à disposition de ses adhérents des moyens médicaux, organisationnels et
techniques, organisés en équipes pluridisciplinaires.
La mise en ceuvre et la répartition de ces moyens sont effectuées afin de garantir aux adhérents une égalité et une
impartialité de traitement.

L'association met à la disposition de ses adhérents des équipes pluridisciplinaires leur permettant d'assurer la

surveillance médicale de leurs salariés, de prévenir les risques professionnels et la désinsertion professionnelle dans
les conditions requises par la réglementation en vigueur et selon les modalités fixées par le présent règlement.

L'action des équipes pluridisciplinaires se définit et se structure autour
D'une offre socle, complémentaire et spécifique des services
Un projet de service

Ce projet définit les axes d'intervention du service auprès des adhérents et leurs salariés ainsi que les moyens dédiés

Article 21

Les équipes pluridisciplinaires, dont les médecins du travail, conseillent les employeurs, les salariés et leurs
représentants sur les dispositions et mesures nécessaires (art. L.4622-2 du code du travail) :

Afin d'évaluer, d'éviter ou de diminuer les risques professionnels,
Afin d'améliorer la qualité de vie et des conditions de travail, en tenant compte le cas échéant de I'impact
du télétravail sur la santé et l'organisation du travail,
De prévenir la consommation d'alcool et de drogue sur le lieu de travail,
De prévenir le harcèlement sexuel ou moral,
De prévenir ou de réduire les effets de l'exposition aux facteurs de risques professionnels mentionnés à

l'article L. 4161 -1 d code du travail
De prévenir la désinsertion professionnelle et de contribuer au maintien dans l'emploi des travailleurs

Ces équipes pluridisciplinaires participent également à la traçabilité des expositions professionnelles et à Ia veille
sanitaire.
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Article 20



Elles contribuent à la réalisation d'ob.lectifs de santé publique et participent à des actions de promotion de la santé
sur le lieu de travail, dont des campagnes de vaccination et de dépistage, des actions de sensibilisation aux bénéfices
de la pratique sportive et des actions d'information et de sensibilisation aux situations de handicap au travail.

Les prestâtions proposées par le service de prévention et de santé au travâil s'organisent autour d'une offre socle
de services, d'une offre complémentaire et d'une offre spécifique.

L'offre socle de services comprend :

. Les examens cliniques et complémentaires prévus par la réglementation, effectués par des médecins du
travail, collaborateurs médecins ou infirmières selon les niveaux d'expertise et les protocoles de délégation
rédigés au sein du service

. Les entretiens infirmiers, effectués par les infirmières en santé travail

. Les actions en milieu de travail, menées par les équipes pluridisciplinaires du service

. Les interventions de la cellule de prévention de la désinsertion professionnelle (PDP)

L'offre socle inclut aussi un espace digitalisé personnalisé et sécurisé (portail adhérents 2MI) permettant de faciliter
les échanges entre le service et l'adhérent. Des documents et autres informations sont mis à disposition dans cet
espace.

L'offre complémentaire comprend des prestations allant au-delà de l'offre socle. Elle fait l'objet de conditions
générales de vente et d'une grille tarifaire spécifique validée en assemblée générale.

L'offre spécifique est destinée aux travailleurs indépendants. Elle comprend une partie de l'offre socle de services
ainsi que des prestations propres à ce public.

Article 23

Les équipes pluridisciplinaires développent prioritairement des actions en milieu de travail définies à l'article R.

4624 1 du code du travail, à savoir :

1" La visite des lieux de travail ;

2'L'étude de postes en vue de l'amélioration des conditions de travail, de leur adaptation dans certaines
situations ou du maintien dans l'emploi ;

3' L'identification et l'analyse des risques professionnels;

4' L'élaboration et la mise à jour de la fiche d'entreprise ;

5' La délivrance de conseils en matière d'organisation des secours et des services d'urgence;

6" La participation aux réunions du comité social et économique;

7" La réalisation de mesures métrologiques;

8" L'animation de campagnes d'information et de sensibilisation aux questions de santé publique en rapport
avec l'activité professionnelle ;

9' Les enquêtes épidémiologiques ;

10" La formation aux risques spécifiques ;

1 1' L'étude de toute nouvelle technique de production ;

12' L'élaboration des actions de formation à la sécurité prévues à l'article L. 4141-2 et à celle des secouristes.
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Arlicle 22



Dans le cadre des actions en milieu du travail, les salariés des entreprises au sein desquelles interviennent les équipes
pluridisciplinaires sont susceptibles d'être pris en photo pour les besoins des interventions.

En amont de l'intervention, il appartient à l'employeur de communiquer auprès des salariés afin de les informer de
leur droit d'opposition à apparaître sur ces photos.

Le jour de l'intervention, le consentement des salariés sera également recueilli par l'intervenant au moyen d'un
form ulaire.

Article 24

En fonction des ressources disponibles (médecins, infirmiers), le service organise les examens auxquels les
employeurs sont tenus selon la réglementation en vigueur.

En cas d'impossibilité structurelle à assurer l'ensemble des examens médicaux du fait du nombre insuffisant de
médecins, Martinique Médecine du Travail se réserve le droit d'organiser les examens par ordre de priorité.
Cet ordre est défini dans le cadre de la commission médico-technique comme suit:

. Visites de reprise et de pre-reprise
o Visites occasionnelles demandées par Ie médecin du travail, le salarié ou l'employeur
. Examens d'embauche
. Examens médicaux dans le cadre de la surveillance médicale renforcée
. Examens périodiques dans le cadre de la surveillance médicale simple

Les vaccinations obligatoires et recommandées contre les âgents biologiques pathogènes et les sérologies
associées sont à la charge de I'employeur (R.4626 6 du code du travail).

Article 26

Le temps passé par les salariés pour êffectuer les examens médicaux, y compris les examens complémentaires,
demeure dans tous les cas à la charge exclusive de l'employeur qui supporte, en outre, les frais de transport
nécessités par ces examens (article R.4624-39 du code du travail).

Article 27

Toutes dispositions utiles seront prises pour que le secret médical soit respecté :

. Dans les cabinets médicaux

. Dans les locaux mis à disposition par les entreprises pour l'organisation et le déroulement des visites

. En ce qui concerne les dossiers médicaux
o En ce qui concerne le courrier et tout document relevant de la confidentialité
. En ce qui concerne l'informatique et le logiciel métier

Le secret professionnel est imposé à l'ensemble du personnel de 2MT. Son non-respect expose aux sanctions

prévues par l'article 226-13 du code pénal et l'article L. 1227 -1 du code du travail.

Article 25

La prise en charge financière des examens complémentaires prescrits par le médecin du travail est assurée par 2MT,
selon l'article R. 4624-36 du code du travail, à l'exception des examens spécialisés complémentaires liés au travail
de nuit (article R.4424-37 du code du travail) et des examens complémentaires prescrits aux agents de la Fonction
pu bliq ue.
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Article 28

Toute entreprise recevant du courrier destiné au médecin du travail ne doit, sous aucun prétexte, le décacheter.
Seul le médecin du travail peut en prendre connaissance, ou sur sa demande, une autre personne astreinte au secret
professionnel.

II I. ORGANISATION DU SERVICE

Article 29

Article 30

L'adhérent les remet sans délais aux intéressés. En cas d'indisponibilité motivée du salarié pour les jours et heures
fixés dans la convocation, en raison des besoins de l'entreprise ou d'une cause personnelle, l'adhérent doit en aviser
sans délai le service par téléphone ou par mail.
Toute convocation à une visite médicale programmée et non effectuée sera repositionnée selon les disponibilités
du service

L'association ne peut être responsable des omissions ou retards imputables au défaut ou à l'insuffisance des
informations prévues aux articles précédents.

Article 31

Les rendez-vous non honorés et non excusés au moins 48 heures à l'avance entraîneront l'application de l'article 11

du présent règlement intérieur. Toute absence non motivée et sans excuse à une convocation ne pourra donner
lieu à une autre convocation qu'en fonction des disponibilités du service.

Article 33
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3.1 Convocation aux examens

ll appartient à l'employeur, via le Portail adhérents de 2MT:
o De fournir, notamment lors de l'adhésion et au moins une fois par an, la liste complète du personnel en

indiquant avec précision le poste de travail occupé par chaque salarié (avec le code PCS ESE de l'INSEE)

ainsi que les risques d'exposition
. De préciser la liste du personnel affecté à des travaux nécessitant une surveillance médicale renforcée telle

que prévue dans les textes
. De faire connaître immédiatement à l'association les nouvelles embauches et les départs
. De faire connaître sans délai les visites de reprise du travail après une absence

Les programmes de convocations sont établis par le secrétariat médical, en tenant compte de la nature des examens
à effectuer, de la périodicité devant présider à ces examens, sur les indications du médecin du travail.
Les convocations sont adressées par mail à l'adhérent 1 5 jours au moins avant la date fixée pour l'examen, sauf cas
d'urgence. Un rappel du rendez-vous pourra être adressé par sms.

Des modalités particulières de convocation des salariés aux examens médicaux ainsi qu'aux entretiens infirmiers
sont définies par convention passée entre l'association et les adhérents du secteur public, notamment dans le cas
où ceux ci mettent à la disposition du service de prévention et de santé au travail des locaux et cabinets d'examen
dùment équipés.

Article 32

ll est nécessaire de rappeler:



Que lorsque ses salariés ne se présentent pas aux examens médicaux ou entretiens infirmiers prévus par la

loi, l'employeur se trouve en infraction et encourt des sanctions pénales

Qu'il appartient à l'adhérent de rappeler à son personnel le caractère obligatoire des examens
médicaux/entretiens infirmiers et éventuellement d'en faire figurer l'obllgation dans Ie règlement intérieur
de l'entreprise sous peine des sanctions que le règlement prévoit pour inobservation des consignes
données au personnel.

Que 2MT dégage toute responsabilité encourue du fait du refus par un salarié de se soumettre à sa

surveillance médicale

L'adhérent, informé du refus du salarié convoqué de se présenter à la visite, doit aviser sans délai le service de
prévention et de santé au travail.
Le refus opposé à l'une des convocations ne dispense pas l'adhérent de faire figurer sur Ia liste des effectifs adressée

au service le nom du salarié qui sera convoqué aux examens et entretiens infirmiers ultérieurs.

Article 34

Les employeurs s'engagent à permettre à leur personnel de se présenter aux visites médicales dans une tenue
propre, suivant les recommandations mentionnées sur la convocation.

Article 35

À la suite d'une Visite d'lnformation et de Prévention, le professionnel de santé remet au salarié une attestation de

suivi médical. Un exemplaire est également transmis à l'employeur.

À la suite d'un Examen Médical d'Aptitude, le médecin du travail établit en double exemplaire une fiche précisant

son avis sur l'aptitude au poste de travail. ll remet un exemplaire au salarié et transmet le second à l'employeur.

L'attestation de suivi ou la fiche d'aptitude doit être conservée par l'adhérent afin d'être présentée à l'inspecteur du

travail ou au médecin inspecteur régional du travail, en câs de contrôle.
La fiche d'aptitude mentionne les voies et délais de recours possibles pour l'employeur et le salarié, en cas de

contestation de l'avis médical.

Article 36

Les salariés retardataires ne pourront être reçus en visite que dans la mesure où des défections surviendraient dans

les rendez-vous suivants.

3.2 Lieux d'examens

Article 37

Les examens de natures médicales / entretiens infirmiers ont lieu
- soit dans le centre fixe, au siège social de l'association

- soit dans l'unité mobile,
- soit dans les locaux mis en place au sein de l'établissement
- soit par téléconsultation

Les locaux doivent dans tous les cas répondre aux normes prévues par l'arrêté du 12/01/84 elles recommandations
professionnelles de la Haute Autorité de Santé dejuin 2007.

Les entreprises adhérentes reçoivent toutes les indications pratiques sur leur centre de rattachement et la création

de tout nouveau centre est portée à la connaissance des entreprises intéressées.
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3-3 Organisation interne

Article 38

Le médecin du travail est consulté sur des questions d'organisation technique de son service. ll est associé à

l'élaboration du programme de travail le concernant et doit notamment signaler à Ia direction administrative les

établissements qui, en raison de la nature de l'activité exercée et des risques présentés, justifient d'un suivi renforcé

ou des examens plus fréquents.

Article 39

L'association assure à ses frais la constitution d'une documentation professionnelle de base des médecins (ouvrages

techniques, revues médicales, fiches de toxicologie...). D'autre part, compte tenu des exigences du service, toutes
facilités sont données par la direction au médecin du travail pour lui permettre d'étendre ses connaissances dans

les domaines en rapport avec son activité.

IV. ACTIONS EN MILIEU DE TRAVAIL

Article 40

Les actions en milieu de travail évoqués à l'article 23 du présent règlement s'inscrivent dans la mission de
l'association.

Elles sont menées par l'équipe pluridisciplinaire de santé au travail, sous la conduite du médecin du travail.
Le service de prévention et de santé au travail n'a pas vocation à se substituer à l'employeur dans ses obligations
de prévention, ni à l'obliger à utiliser une méthode d'analyse ou de gestion des risques professionnels déterminée.

Article 41

L'adhérent doit se prêter à toute visite du médecin ou de l'équipe pluridisciplinaire sur les lieux de travail lui
permettant d'exercer la surveillance prévue par le code du travail.
L'adhérent est informé à l'avance des jours et heures de passage de l'équipe pluridisciplinaire.

L'adhérent s'engage notamment à faciliter l'action des membres de l'équipe pluridisciplinaire (infirmière,
intervenant en prévention des risques professionnels...) :

. En leur donnant accès aux locaux de l'entreprise et à ses chantiers pendant les horaires d'activité

. En leur transmettant tous les documents nécessaires à l'action envisagée en temps utile

. En leur permettant d'effectuer les mesures, prélèvements et observations utiles à l'action

. En leur donnant la possibilité de s'entretenir avec les salariés en activité dans l'entreprise soit
individuellement, dans des conditions garantissant la confidentialité des échanges, soit collectivement selon
les modalités à définir avec l'employeur ou son représentant

ll est néanmoins rappelé que le médecin du travail et l'équipe pluridisciplinaire ont libre accès aux lieux de travâil
et qu'ils peuvent effectuer les visites d'entreprise à leur initiative, à la demande de l'employeur ou du CSE ou la
CSSCT (R.4624-3 Code du travail).

Le médecin est âutorisé à faire effectuer, aux frais de I'adhérent, par un laboratoire agréé les prélèvements, analyses

et mesures qu'il estime nécessaire, au titre de l'arlicle R. 4624-7 du code du travail.
Le médecin du travail communique à l'employeur les rapports et résultats des études menées par lui et /ou les

équipes pluridisciplinaires portant sur les actions en milieu de travail, ou en dehors de celle-ci lorsque les résultats
la concernent directement (article R.4624-8 du code du travail).
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Article 42

Le médecin du travail étant le conseiller de l'employeur et des salariés, celui-ci est consulté par l'employeur sur les
projets:

. De construction ou d'aménagements nouveaux,
o De modifications apportées aux équipements,
. De mise en place ou de modification dans l'organisation du travail de nuit.
. Sur tout ce qui se rapporte aux conditions de vie et de travail dans l'entreprise (article R. 4623- 1 du code

du travail)

De la nature et de la composition des produits utilisés ainsi que leurs modalités d'emploi. L'employeur
transmet notamment au médecin du travail les fiches de données de sécurité délivrées par les

fournisseurs de ces produits (article R.4624-4-1 du code du travail)
Du contenu du Document Unique d'évaluation des risques professionnels - DUERP (R.4623-1 du code
du travail)
Des résultats des mesures et analyses effectuées dans les différents domaines visés par l'article R.4623-
1 du code du travail (article R.4624-4 1 du code du travail)

Article 43

L'adhérent doit prendre en considération les recommandations du médecin du travail conformément aux

dispositions légales et réglementaires en vigueur (articles l. 4624-3 et R, 4624-6 du code du travail), notamment en

ce qui concerne:
. Les propositions de mesures visant à préserver les salariés d'un risque pour leur santé
. Les propositions en matière de mesures individuelles telles que les mutations ou transformations de postes

ou mesures d'aménagement du temps de travail, dès lors que ces mesures sont justifiées par des

considérations relatives à l'âge, à l'étât de santé physique et mentale des salariés

. L'application de la législation sur les dispositions relatives à l'emploi des travailleurs handicapés

Lorsque le médecin du travail constate la présence d'un risque pour la santé des travailleurs, il propose par un écrit

motivé et circonstancié des mesures visant à la préserver.

L'employeur prend en considération ces propositions et, en cas de refus, fait connaître par écrit les motifs qui

s'opposent à ce qu'il y soit donné suite.

En cas de difficulté ou de désaccord, t'employeur ou le salarié peut exercer un recours devant le Conseil des

Prud'hommes contre l'avis d'(in)aptitude et les propositions (écrites) individuelles d'aménagement, d'adaptation ou

de transformation du poste de travail ou les mesures d'aménagement du temps de travail.

Article 44

Lorsqu'il existe dans l'entreprise un Comité Social Économique (CSE) voire une Commission Santé, Sécurité et

Conditions de Travail (CSSCT), l'employeur doit veiller à ce que le médecin du service de prévention et de santé au

travail interentreprises, qui fait partie de droit, des instances précitées (avec voix consultative), soit convoqué en

temps utile à chacune des réunions ou lorsqu'un sujet santé sécurité et conditions de travail est porté à l'ordre du

jour.

Le médecin du travail peut y déléguer un membre de l'équipe pluridisciplinaire du service, ayant compétence en

matière de santé au travail ou des conditions de travail.

Article 45

Dans chaque entreprise qu'elle a en charge, l'équipe pluridisciplinaire établit et met à jour une fiche d'entreprise

remise à l'employeur, sur laquelle elle mentionne notamment les caractéristiques de l'entreprise, les risques

De même, l'employeur s'oblige à informer le médecin du travail etlou l'équipe pluridisciplinaire :
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professionnels et les effectifs des salariés qui y sont exposés, les consignes et recommandations qu'elle est amenée
à formuler et la suite qui y est réservée (article R.4624-46 du code du travail).

Cette fiche d'entreprise est conservée par l'adhérent, pour pouvoir être présentée en cas de contrôle de l'inspection
du travail ou du médecin inspecteur régional du travail.

Article 46

Toute demande d'action en milieu de travail, mobilisant potentiellement un ou plusieurs intervenants de l'équipe
pluridisciplinaire, émane du médecin du travail. Lorsque la demande est formulée directement par l'adhérent auprès
de l'équipe pluridisciplinaire, il ne pourra lui être répondu favorablement qu'après l'accord du médecin du travail.

Article 47

ll est interdit aux membres de l'équipe pluridisciplinaire de révéler les secrets de fabrication et les procédés

d'exploitation dont ils pourraient avoir connaissance (article R. 4624-9 du code du travail).

V. FONCTIONNEMENT DE L'ASSOCIATION

5.1 Conseil d'administration

Article 48

Le Président fixe l'étendue des pouvoirs du directeur par délégation et en informe le conseil qui fournit les moyens
nécessaires à cette délégation.
Le directeur est nommé par le conseil d'administration, et met notamment en euvre, sous l'autorité du Président,
les décisions du conseil d'administration dans Ie cadre du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens et du projet
de service pluriannuel.
ll prend les décisions relatives à l'organisation et au fonctionnement du service nécessaires à la mise en ceuvre des
dispositions financières, Iégislatives et réglementaires.
ll rend compte de ces actions dans un rapport annuel d'activité qui comprend des données relatives à l'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes.

D'autre part, compte tenu des exigences du service, toutes facilités sont données par le conseil d'administration au

directeur pour lui permettre d'étendre ses connaissances dans les domaines en rapport avec son activité.

5.2 Commission de contrôle

Article 49

ll est constitué, auprès de l'association, une commission de contrôle fonctionnant dans les conditions et avec les

attributions fixées par la réglementation en vigueur (Articles D.4622-31 à 43 du code du travail).

Article 50

La Commission de contrôle de 2MT est composée de

Trois membres, représentant des employeurs, désignés par les organisations d'employeurs représentatives
au plan national et interprofessionnel
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Six membres, représentant des salariés des entreprises adhérentes, désignés par organisation syndicale
représentative au plan national et interprofessionnel

La Commission de contrôle est présidée par un Président choisi parmi les représentants des salariés
Le secrétariat est assuré par un membre du collège employeur.

Article 51

La Commission de contrôle se dote d'un règlement intérieur et se réunit au moins trois fois par an et chaque fois
que nécessaire-

5.3 Commission Médico-Technique

Article 52

ll est constitué au sein de l'Association une Commission Médico-Technique qui a pour mission

. D'élaborer le projet pluriannuel de service
o De formuler des propositions relatives aux priorités du service et aux actions à caractère pluridisciplinaire

conduite en son sein
. De se prononcer, à titre consultatif, sur:

o La mise en æuvre des compétences pluridisciplinaires au sein du service de santé au travail
) L'équipement du service

o L'organisation des actions en milieu de travail, des examens médicaux et des entretiens infirmiers
. L'organisation d'enquêtes et de campagnes
c Aux modalités de participation à le veille sanitaire

La Commission Médico Technique est constituée à la diligence du Président du service de santé au travail.

5a composition est précisée dans le règlement intérieur dont elle se dote

Elle se réunit au moins trois fois par an. Ses travaux font l'objet de comptes rendus dûment enregistrés et signés

par le Président du service ou la personne mandatée pour le représenter, après validation des différents membres.

5.4 Agrément et certification

Article 53

En application des dispositions législatives et réglementaires, le service de prévention et de santé au travail (5PSTl)

fait l'objet d'un agrément pour une période de cinq ans, renouvelable par la DEETS. Cet agrément vise à s'assurer

de la conformité du SPSTI à la rèqlementation en vigueur.

Article 54

Martinique Médecine du Travailfera l'ob.jet d'une procédure de certification réalisée par un organisme indépendant,

selon les conditions définies par les dispositions législatives et règlementaires en vigueur.

2M1- Règlement intérieur des odhérents 14


